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Avant-propos

Les Annales du droit luxembourgeois fêtent, avec ce volume, leurs vingt-cinq

années d’existence.

Le premier numéro des Annales, paru en 1991, s’ouvrait sur l’affirmation

qu’« une revue juridique ne saurait exister si elle n’a pas un programme qui

la distingue des autres publications et qui lui donne une raison d’être ». C’est

la « distance qu’elles entendent prendre par rapport au quotidien » qui devait

différencier les Annales des revues juridiques existantes, mais aussi l’ambition

de « rendre compte des tendances du droit luxembourgeois au cours de l’année

qui précède sa publication et fournir un état des grandes questions qui animent

le droit luxembourgeois ».

Vingt-cinq ans plus tard, on peut affirmer que le programme annoncé dans

le premier numéro a, dans ses grandes lignes, été respecté.

L’environnement éditorial a beaucoup évolué durant ces années, avec

l’émergence d’une multitude de nouvelles publications tant généralistes que

thématiques, voire même spécialisées à outrance. Les ressources disponibles

sur l’Internet permettent aujourd’hui des recherches très poussées.

Les Annales ont trouvé leur place dans ce nouvel environnement comme

publication de référence pour, d’une part, les articles de fond analysant de

manière approfondie une question d’actualité et, d’autre part, des chroniques

thématiques couvrant un nombre de plus en plus important de domaines du

droit.

Il importe aux membres du comité directeur de remercier une nouvelle fois

chaleureusement les personnes qui, au fil des ans, ont soutenu les Annales du

droit luxembourgeois et sans qui la publication soit n’aurait pas existé soit n’aurait pas connu le succès.

Le premier qu’il faut mentionner est M. Jean Vandeveld, ancien présidentdirecteur général de la prestigieuse maison Bruylant, qui a accepté de publier

notre revue et qui a soutenu son développement pendant des décennies.

L’autre personne qui mérite une mention spéciale est M. Emmanuel Servais,

qui a été secrétaire du comité de rédaction jusqu’en 2010 et à qui nous devons

20 volumes pratiquement exempts de coquilles. Notre gratitude est d’autant

plus profonde que M. Servais continue ponctuellement à rendre des services

aux Annales, comme par exemple pour ce numéro où il a accepté de relire

certaines des contributions.
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Nous remercions aussi les membres du comité scientifique et du comité de

rédaction. Leurs sages conseils ont de tout temps été appréciés à leur juste

mesure et ils ont ainsi contribué au prestige de notre publication.

Et nous espérons que nos lecteurs fidèles trouveront à nouveau dans ce

volume des études et chroniques qu’ils trouveront intéressantes et utiles.

Marc Thewes

Dean Spielmann

Steve Jacoby

Franz Fayot

Alex Engel



ann. dr. lux. - 2015



biblio@bsp.lu

Avant-propos

Éditions Larcier - © Groupe Larcier



L’obligation de dénonciation

et la lutte contre la corruption

par



Jean Bour

Procureur d’État honoraire

A ncien chef de la délégation luxembourgeoise auprès du GRECO



Sommaire

I.	



Le lien avec la lutte contre la corruption...........................................	12



II.	 Le fondement du recours à la dénonciation en droit pénal.................	15

III.	 La législation luxembourgeoise.........................................................	17

IV.	 La portée de l’article 23(2) du Code d’instruction criminelle..............	18



biblio@bsp.lu

L’obligation de dénonciation et la lutte contre la corruption

Éditions Larcier - © Groupe Larcier



12 	



annales du droit luxembourgeois



I. Le lien avec la lutte contre la corruption

« Dénoncer » signifie dans notre contexte pour une personne quelconque qui

prétend avoir connaissance d’une infraction de la porter à la connaissance du

ministère public, c’est-à-dire du procureur d’État, l’organe compétent, aux

termes de l’article 23 du Code d’instruction criminelle luxembourgeois, pour

engager les poursuites pénales. Le procureur d’État est dès lors l’organe qui

occupe une place de choix dans la lutte contre la délinquance en général et les

infractions de corruption en particulier.

Les faits de corruption ont ceci de spécifique qu’ils demeurent souvent

cachés, qu’il s’agisse d’infractions occultes qui, dans beaucoup de cas, n’ont

pas de victime directe qui pourrait porter plainte ou se constituer partie civile

entre les mains du juge d’instruction. Dans les combines corruptives règnent

le silence et l’omerta, ni le corrupteur actif ni le corrupteur passif n’ayant un

intérêt à révéler le pot aux roses.

Partant de cette évidence, les auteurs des conventions internationales

ayant pour objet la lutte contre la corruption, celle des Nations Unies, celle

de l’Organisation de coopération et de développement économique (en abrégé

OCDE) et celle du Conseil de l’Europe, préconisent comme moyen efficace de

lutte contre la corruption le recours à l’obligation de dénonciation pour sortir

de cette impasse, les rapports d’évaluation par les divers organes en étant une

illustration concrète.

L’article 8, paragraphe 4 de la Convention des Nations Unies contre la

corruption, traitant des Codes de conduite des agents publics, intitulé « Codes

de conduite des agents publics », dispose que : « Chaque État envisage aussi,

conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, de mettre en

place des mesures et des systèmes de nature à faciliter le signalement par les agents

publics aux autorités compétentes des actes de corruption dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions ».

Aux termes du « Guide législatif pour l’application de la Convention des

Nations Unies contre la corruption » (cf. points 94 et 95), l’article 8 et en particulier le paragraphe 4 permet « d’améliorer les taux de détection, d’accroître la

transparence et de renforcer la confiance de la société dans l’application effective

des principes généraux de prévention de la corruption… Au lieu de simplement

exiger le signalement de la commission d’un crime, il s’agit ici de mettre en place

des mécanismes, systèmes et mesures facilitant ce signalement ». Dans une note

de bas de page, le même guide explique que « l’expérience montre qu’il importe

de prévoir un devoir clair de signalement écrit indiquant qui doit être informé

au niveau interne et/ou externe (en cas de signalement interne, une solution de

remplacement pourra être prévue lorsque le supérieur est le suspect), des mesures
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destinées à protéger l’avancement des personnes qui signalent de bonne foi des

infractions et une information des agents publics sur leurs devoirs et leur protection. Une autre bonne pratique consiste à désigner au sein de l’institution une

personne capable d’offrir des conseils en toute confiance ».

Même si la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents

publics étrangers dans les transactions commerciales internationales ne

contient aucune disposition expresse quant à l’obligation d’introduire un

système de dénonciation pour les agents publics, toujours est-il que la Convention se réfère dans son préambule à la recommandation révisée sur la lutte

contre la corruption dans les transactions commerciales internationales,

adoptée par le Conseil de l’OCDE le 23 mai 1997, qui, entre autres, demande

que soient prises « des mesures efficaces pour décourager, prévenir et combattre »

cette forme de corruption.

Les recommandations émises à l’occasion des évaluations entreprises

par l’organe compétent de l’OCDE sont une illustration de l’importance de

l’obligation de dénonciation dans le combat, en particulier dans le dépistage

des faits de corruption. Il est évident que, même si l’objet de l’évaluation de

l’OCDE concerne essentiellement la corruption d’agents publics étrangers dans

le commerce international, il est bien clair qu’elle est amenée à se prononcer

sur le système en général : les failles constatées dans le système par rapport à

la corruption « nationale» sont les mêmes que celles rencontrées, en dehors de

certains aspects spécifiques, sur le plan international.

En 2004, le Groupe de travail sur la corruption dans le cadre des transactions commerciales internationales (rapport du 28 mai 2004 dans la phase 2)

avait, à l’époque, estimé que « Conséquence du faible niveau de sensibilisation des

agents publics et parapublics luxembourgeois à la nouvelle infraction [de corruption] et du secret qui s’impose à chacune des administrations, les sources d’information dont pourrait disposer la police ou le parquet sur la base de signalements

faits par ces organismes apparaissent dans la pratique, sinon inexistantes, du

moins très fortement limitées ».

Le rapport estimait en conséquence, quant au champ d’application de

la Convention proprement dite, que des soupçons d’infraction à la loi anticorruption avaient ainsi peu de chances d’être formulés dans le contexte des

activités conduites par l’administration publique, notamment à l’occasion des

missions d’information et de soutien des exportateurs et investisseurs luxembourgeois menées par les représentations luxembourgeoises à l’étranger.

Ainsi, les examinateurs sont amenés à émettre le commentaire suivant : « Les

examinateurs principaux pensent que l’obligation explicite aux termes de la loi

qui incombe aux administrations et fonctionnaires luxembourgeois d’informer le

parquet d’infractions pénales, y compris de corruption d’agents publics étrangers,
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dont ils auraient acquis la connaissance est une mesure importante pour la lutte

contre la corruption transnationale. Le Luxembourg est encouragé à améliorer le

niveau de sensibilisation à l’infraction de corruption étrangère au sein des organismes publics… notamment sur la façon de reconnaître les faits. Les examinateurs principaux recommandent en outre aux autorités de rappeler à leurs agents

l’obligation qui leur incombe en vertu de l’article 23 du Code d’instruction criminelle, ainsi que les sanctions disciplinaires applicables en cas de non-respect de

cette obligation, et de veiller à l’application effective de celle-ci ».

Dans les instruments du Conseil de l’Europe, les lignes de conduite sont

déterminées par deux décisions du Comité des Ministres, à savoir la Résolution (97) 24 du 6 novembre 1997 portant sur les vingt principes directeurs pour

la lutte contre la corruption et la Recommandation n° R(2000)10 aux États

membres sur les Codes de conduite pour les agents publics qui sont à mettre

en relation avec l’obligation de dénonciation à imposer aux agents publics.

La Résolution (97) 24 demande aux autorités nationales, entre autres, en son

point 10, « d’assurer que les règles relatives aux droits et devoirs des agents publics

tiennent compte des exigences de la lutte contre la corruption et d’élaborer à ces

fins des Codes de conduite ». Elle recommande aux Gouvernements des États

membres de promouvoir l’adoption de codes nationaux de conduite pour les

agents publics en s’inspirant du Code modèle annexé à la Recommandation.

L’article 12 de ce modèle prévoit en son paragraphe 5 que « L’agent public doit

signaler aux autorités compétentes toute preuve, allégation ou soupçon d’activité

illégale ou criminelle concernant la fonction publique dont il ou elle a connaissance dans ou à l’occasion de ses fonctions. L’enquête sur les faits incombe aux

autorités compétentes ».

Comme les deux instruments ont chargé le Groupe d’États contre la corruption (en abrégé GRECO) du suivi du respect de ces dispositions, il n’est pas

étonnant que les principes ci-avant énoncés aient fait l’objet des évaluations du

GRECO, plus précisément dans le deuxième cycle. Dans une étude consacrée

aux trois derniers cycles d’évaluation intitulée « Leçons tirées des trois cycles

d’évaluation (2000-2010) », le GRECO constate, sous le titre « Signalement d’infractions et protection des donneurs d’alerte », qu’« un moyen important pour

sortir de l’engrenage de la corruption est la mise en place d’un système efficace de

signalement de suspicions de corruption et autres abus. Le GRECO a recommandé

dans certains cas, d’adopter des règles adéquates obligeant les agents à faire de tels

signalements, notamment en présence d’actes de corruption ou autres infractions

de caractère pénal. Dans certains cas, le GRECO a noté que les règles existantes

permettaient aux agents de faire de tels signalements et les protégeaient à l’encontre de représailles éventuelles ou d’actions en diffamation, mais que, malgré

cela, cet état de la situation n’a pas donné lieu à des signalements nombreux ». Le
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document admet que « cette situation peut résulter d’un manque de connaissance

de cette obligation et des modalités de signalement, pour relever ensuite que l’institution d’un « tiers de confiance » pourrait s’avérer efficace ».



II. Le fondement du recours à la dénonciation en droit pénal

La dénonciation serait-elle un vilain mot et son auteur serait-il un personnage de moralité douteuse ? Faut-il se méfier des dénonciateurs et les blâmer

ou au contraire convient-il de les encourager ? L’histoire, même récente, est là

pour fournir des exemples des méfaits de la dénonciation sous les régimes totalitaires et peu démocratiques : la période d’occupation durant la dernière guerre

mondiale demeure encore vivante chez nous et le peuple juif s’en souviendra à

tout jamais. Sous ces régimes, la dénonciation est évidemment non seulement

favorisée, mais érigée en devoir national. Dans ce sens, la délation est synonyme de délation.

Les auteurs Merle et Vitu (Traité de droit criminel, n° 867) illustrent parfaitement le dilemme comme suit : « Dans le public un certain discrédit s’attache

à la dénonciation; d’abord parce qu’elle émane parfois de débiles mentaux ou de

psychopathes qui persécutent leur entourage et harcèlent les autorités ; ensuite

parce que l’on confond souvent la dénonciation avec la délation, qui est un moyen

vil de gagner de l’argent ou de satisfaire une haine; enfin parce que, dans certains

régimes politiques, la dénonciation est devenue un devoir politique et qu’aux yeux

des libéraux elle est l’emblème du totalitarisme. Ces vues, cependant, sont un peu

sommaires, même dans une société libre. L’État a le devoir de maintenir l’ordre

et a besoin des citoyens dans cette tâche; il n’y a donc pas de honte à dénoncer,

non plus qu’à se plaindre quand le mobile est désintéressé ; la « liberté de ne pas »

dénoncer n’est pas plus morale que « la liberté » de laisser mourir son prochain

sans le secourir »… D’autres auteurs abondent dans le même sens (p.ex. Manuel

de procédure pénale par Michel Franchimont, A nne Jacobs et Adrien M asset,

p. 205).

Le recours se justifie donc par l’utilité sociale de la dénonciation et la nécessité, dans un État de droit, de faire passer la Justice.

D’ailleurs, sur base du même motif tiré de l’intérêt général, le Code pénal

luxembourgeois prévoit des causes d’excuses absolutoires, qui sont des faits

expressément prévus par la loi de façon limitative qui, tout en laissant subsister

l’infraction et la responsabilité pénale, assurent au délinquant l’impunité,

respectivement entraînent l’irrecevabilité de l’action publique.

Les causes absolutoires sont des causes d’exemption spéciales de répression. Celui qui invoque la cause absolutoire est un vrai coupable qui a violé

la loi pénale, mais échappe à la condamnation pour des motifs de politique
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criminelle, qui sont entre autres l’utilité sociale. La cause absolutoire tend

alors à provoquer la défection de participants à des infractions graves. Ainsi,

la dénonciation des auteurs et complices est prévue comme cause absolutoire

dans les cas suivants du Code pénal : article 134 (participation à un complot

contre la sûreté de l’État), articles 135-7 et 135-8 (infractions en matière de

terrorisme) ; article 192 (faux monnayage et autres faux); article 326 (association de malfaiteurs). Ce à quoi il faut ajouter l’article 31 de la loi modifiée du

19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte

contre la toxicomanie. On remarquera que la dénonciation des coauteurs ou

complices par une personne impliquée dans des faits de corruption ne rentre

pas dans les prévisions de la loi.

Évidemment, la loi balise pour ainsi dire le mécanisme pour pallier toutes

dérives en sanctionnant la dénonciation calomnieuse (article 445 du Code

pénal).

Contrairement au système du Code pénal napoléonien et à d’autres législations plus récentes, notre Code pénal ne contient pas de dispositions générales obligeant le citoyen, ayant la connaissance d’un crime ou d’un délit, à

le dénoncer, sous réserve cependant de l’article 140, paragraphe 1er qui érige

en infraction « le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est

encore possible de prévoir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de ne pas en

informer les autorités judiciaires ou administratives ».

L’introduction de ces dispositions reprises de la législation française

(article 434-1 du Code pénal) repose, elle aussi, sur des considérations tirées

de l’intérêt général, plus particulièrement de l’entrave à l’exercice de la justice.

L’article 140, paragraphe 1er précité du Code pénal rend punissable d’une

peine d’emprisonnement de un à trois ans et d’une amende de 251 à 45.000 euros

celui qui sciemment, ayant connaissance d’un crime (ce qui exclut les délits) et

qui peut encore, soit prévenir ou limiter les effets ou qui pourrait éviter la récidive, n’en informe pas les autorités judiciaires ou administratives.

Pour illustrer le mécanisme de cet article, la Commission juridique de

la Chambre des députés cite, dans son rapport du 18 mai 2011 (doc. parl.

n° 6138/4, session ord. 2010-2011), un cas tiré de la jurisprudence française : la

cour d’appel de Caen avait condamné une personne (en l’espèce un évêque) qui,

ayant connaissance du comportement sexuel d’un prêtre envers des enfants

dont ce dernier avait la charge, en estimant qu’il avait ainsi (en ne dénonçant pas les faits) privé les parents d’une information qui leur eût permis de

comprendre le comportement de leur fils et d’adopter envers eux une attitude

propre à apaiser leurs difficultés à un âge difficile de leur existence. Les juges

ajoutent que le silence de l’évêque a empêché les parents de faire obstacle à la
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